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Crédit Agricole Normandie-Seine 

Communiqué financier 
 

Bois-Guillaume, le 05 Février 2021 

 
Rémunération des CCI et des CCA 
 
 
Conformément à la recommandation BCE du 15 décembre 2020, il sera proposé à l’Assemblée Générale de la Caisse 
Régionale se tenant le 25/03/2021, le versement d’une rémunération de 3,58 euros par CCI et par CCA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’intégralité de l’information financière réglementée est disponible sur notre site Internet https://www.credit-agricole.fr/ca-
normandie-seine 
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